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Face aux récriminations des PME gabo-
naises sur leur non-prise en compte par
l’Etat dans l’attribution des marchés pu-
blics, le gouvernement multiplie, depuis
deux ans, des efforts en vue d’une meil-
leure intégration de ces entreprises
dans la commande publique. Ainsi, les
années 2015 et 2016 ont vu un certain
nombre de chantiers habituellement at-
tribués aux « majors » du BTP, revenir à
des structures modestes pilotées entiè-
rement par des entrepreneurs gabo-
nais ayant déjà fait leur preuve par le
passé. Toutefois, doute et interrogations
persistent encore chez certains qui
considèrent ces initiatives comme de la
pure fiction. Trois entreprises par le
canal de leurs gérants ont tenu à té-
moigner de leur expérience person-
nelle.

l’union. En tant qu’entrepre-
neur gabonais, êtes-vous réelle-
ment vous satisfait de
l’accompagnement du gouverne-
ment ?

Guy-Roger Nziengui, DG de Gabon
International Btp : "Effectivement,
nous sommes satisfaits car, plusieurs
années auparavant, il n’en était pas
ainsi. Il y a vraiment eu des améliora-
tions dans la manière de faire. Des ré-
formes ont permis de faire évoluer les
choses au niveau du ministère du Bud-
get. Les dossiers sont maintenant sui-
vis par le cabinet du ministre jusqu’au
Trésor public. Ce qui n’était pas le cas
avant. Il fallait attendre des mois ou
des années avant le règlement des fac-
tures. Maintenant les choses se font
plus rapidement. Par ailleurs, le mi-
nistère a également organisé un sé-
minaire sur les appels d’offre. Cela a
permis de savoir comment s’y prendre
dans ce cas de figure. Certains méca-
nismes ont été mis en place pour que
les entreprises gabonaises puissent
avoir accès à des marchés".

On assimile souvent les marchés
attribués aux PME gabonaises à de
simples travaux de réfection,

comme des couches de peinture
de bâtiments. Qu’en pensez-vous ?
Innocent Mve Ndong, P-DG de MveNdong Constructions Sarl Btp : "Ceux
qui pensent ainsi ne connaissent pas
le métier de Génie civil. Si nous pre-
nons l’exemple d’un cas concret
comme celui du Lycée national Léon
Mba qui est l’un des plus vieux éta-
blissements secondaires de notre pays
qui a environ 60 ans aujourd’hui, nous
remarquons qu’ il y a une certaine vé-
tusté qui s’est installée à tous les ni-
veaux. Quand on parle de réfection,
nous avons la plomberie, l’électricité,
les travaux d’étanchéité, les travaux
de menuiserie etc. La peinture n’in-
tervient qu’en dernier recours, c’est-
à-dire à la fin de tous ces travaux.
Nous pouvons réhabiliter même les
voies d’accès à ces bâtiments comme
la route. Nous avons l’exemple de
l’école publique des sourds- muets de
Nzeng-Ayong où nous avons installé
de nouveaux bâtiments (maison du
gardien). Ainsi, nous ne pouvons pas
assimiler les travaux de réfection à
des couches de peinture quand nous
voyons tout le travail effectué sur le
terrain".

Selon le code des marchés publics
dans son article 155, des avances
peuvent-être accordées aux titu-
laires à hauteur maximale de 20%
du montant du marché initial
pour les travaux et 30% pour les
marchés de fournitures et autres
services. Cette disposition est-elle
bien respectée par le ministère du
Budget ? Est-elle connue des chefs
d’entreprises ?
- Innocent Mve Ndong, P-DG de
Mve Ndong Constructions Sarl
BTP : "Cette disposition est respectée
par le Ministère. Toutefois, il faut
noter qu’une avance de démarrage
peut-être octroyée à une entreprise
demanderesse. Si une entreprise es-
time qu’elle peut engager des travaux
sans avance cela en va de soi. Sinon
cette disposition est aujourd’hui, belle
et bien, respectée".

En vous basant sur votre expé-
rience, quels conseils donneriez-

vous à vos frères entrepreneurs
comme vous ?
Flavien Edou Ethoughou, DG Ter-
mites BTP : "Les autres chefs d’en-
treprises doivent savoir que pour être
gérant d’une PME, il faut d’abord réu-
nir un certains nombre de critères
afin que l’Etat te suive. Nous ne pou-
vons pas exiger certaines choses sans
tenir compte de nos devoirs. Nous
avons l’exemple de la fiscalité. Nous

devons être à jour sur tous les docu-
ments exigés par l’Etat. Pour finir, il
faut noter que pour réussir, il ne suffit
pas seulement de passer par la Fonc-
tion publique. Pour la jeunesse qui est
au secondaire ou au supérieur, il faut
que celle-ci apprenne aussi de la part
des entrepreneurs afin de prendre le
relais dans l’entrepreneuriat. Aussi, il
faut s’informer en tant qu’entrepre-
neur".

Fiction ou réalité ?
Accès des PME à la commande publique

Propos recueillis par Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Innocent Mvé Ndong, dégé de l'entreprise de
construction éponyme.

Ph
o
to

 :
 D

.R

Les travaux de réfection du Lycée national Léon Mba ont été réalisés
par des PME gabonaises.
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